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Monsieur le Président, 
 

La réforme des séries technologiques industrielles, mise en œuvre en classe de première à 
la rentrée 2012, néglige toute une partie de ce qui devrait être enseigné aux futurs techniciens de 
ce pays, en particulier l’ensemble des processus de fabrication. Il ne s’agit pas, pour nous, de 
donner aux jeunes les compétences professionnelles nécessaires à la mise en œuvre de ces 
processus, mais de les confronter aux questions liées à la mise en fabrication des produits et des 
systèmes afin de leur donner une culture technique cohérente sur l’ensemble du cycle de vie du 
produit. 

 
L’abandon de l’enseignement de la fabrication entraîne la mise au rebus des systèmes de 

production présents dans les établissements. Les Régions ont pourtant investi des sommes 
considérables dans ces machines qui conservent malgré tout un intérêt pédagogique. 

 
Afin d’éviter tout gaspillage et pour permettre un éventuel changement d’orientation de la 

réforme, nous vous demandons de proposer aux conseils régionaux de s’opposer au 
démantèlement des systèmes de production dans les lycées technologiques industriels. Il faudrait 
agir rapidement, le précédent ministère de l’Education Nationale avait déjà mis en œuvre une 
politique visant à transformer les formations industrielles en information purement virtuelle. 

 
Nous souhaiterions également vous rencontrer afin d’échanger sur certaines questions 

liées au second degré, en particulier les financements, les cartes de formation, l’orientation et la 
formation tout au long de la vie et son articulation avec l’orientation scolaire. 
 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos salutations distinguées. 
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